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(54) Coupe-cigare

(57) Coupe-cigare (1) comprenant un boîtier (2) pré-
sentant une ouverture de coupe (3), un premier module
à lame (4) et un deuxième module à lame (5) mobiles
par rapport audit boîtier entre une configuration fermée,
dans laquelle les lames (19, 23) des modules à lame
ferment ladite ouverture de coupe, et une configuration
ouverte, dans laquelle les lames desdits modules à lame
libèrent ladite ouverture de coupe, un mécanisme de ver-
rouillage étant apte, dans un état verrouillé, à maintenir

lesdits modules à lame dans ladite configuration fermée
et, dans un état déverrouillé, à autoriser lesdits modules
à lame à passer dans ladite configuration ouverte, ca-
ractérisé par le fait que lesdits modules à lame sont aptes
à se déplacer l’un vers l’autre depuis ladite configuration
fermée jusqu’à une configuration d’actionnement, ledit
mécanisme de verrouillage étant apte à passer de l’état
verrouillé à l’état déverrouillé et inversement lors du pas-
sage de la configuration fermée à la configuration d’ac-
tionnement.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à un coupe-
cigare.

Etat de la technique

[0002] Le document US 5 937 523 décrit un coupe-
cigare comprenant deux lames mobiles entre une confi-
guration fermée, dans laquelle elles ferment l’ouverture
de coupe du coupe-cigare, et une configuration ouverte,
dans laquelle elles libèrent l’ouverture de coupe. Un ver-
rou permet de maintenir les lames dans la configuration
fermée. Pour couper un cigare, il est nécessaire de dé-
placer le verrou vers le bas, ce qui a pour effet de laisser
passer les lames en configuration ouverte sous l’action
d’un ressort, puis d’appuyer sur les lames.
[0003] L’utilisateur doit donc changer la position de ses
mains en cours d’utilisation. L’utilisation du coupe-cigare
n’est donc pas aisée et rapide.
[0004] Dans le document précité, les lames ont un
mouvement de rotation l’une par rapport à l’autre. Il existe
également des coupes-cigare dans lesquelles les lames
ont un mouvement de translation l’une par rapport à
l’autre, et dans lesquelles on rencontre les mêmes diffi-
cultés de manipulation d’un verrou.

Résumé de l’invention

[0005] Un problème que la présente invention propose
de résoudre est de faciliter l’utilisation d’un coupe-cigare.
En particulier, un but de l’invention est de fournir un cou-
pe-cigare dans lequel les lames peuvent être déver-
rouillées facilement et rapidement.
[0006] La solution proposée par l’invention est un cou-
pe-cigare comprenant un boîtier présentant une ouver-
ture de coupe, un premier module à lame et un deuxième
module à lame mobiles par rapport audit boîtier entre
une configuration fermée, dans laquelle les lames des
modules à lame ferment ladite ouverture de coupe, et
une configuration ouverte, dans laquelle les lames des-
dits modules à lame libèrent ladite ouverture de coupe,
un mécanisme de verrouillage étant apte, dans un état
verrouillé, à maintenir lesdits modules à lame dans ladite
configuration fermée et, dans un état déverrouillé, à auto-
riser lesdits modules à lame à passer dans ladite confi-
guration ouverte, caractérisé par le fait que lesdits mo-
dules à lame sont aptes à se déplacer l’un vers l’autre
depuis ladite configuration fermée jusqu’à une configu-
ration d’actionnement, ledit mécanisme de verrouillage
étant apte à passer de l’état verrouillé à l’état déverrouillé
et inversement lors du passage de la configuration fer-
mée à la configuration d’actionnement.
[0007] Grâce à ces caractéristiques, l’utilisateur peut
faire passer les moyens de verrouillage de leur état ver-
rouillé à leur état déverrouillé uniquement en appuyant

sur les modules à lame pour les rapprocher l’un de l’autre.
Après ce déverrouillage, les modules à lame peuvent
prendre leur configuration ouverte, par exemple sous
l’action d’un ressort. L’utilisateur peut alors appuyer à
nouveau sur les modules à lame pour couper un cigare.
Au cours de ces manipulations, il n’est pas nécessaire
qu’il change la position de ses mains. L’utilisation du cou-
pe-cigare est donc rapide et facile.
[0008] Selon un mode de réalisation particulier, le pre-
mier module à lame comprend au moins une première
patte reçue dans un premier orifice du boîtier et le deuxiè-
me module à lame comprend au moins une deuxième
patte reçue dans un deuxième orifice du boîtier.
[0009] Avantageusement, ledit premier orifice et ledit
deuxième orifice sont adjacents et communiquent par
une fente.
[0010] La fente permet une coopération entre la pre-
mière patte et la deuxième patte pour former le méca-
nisme de verrouillage.
[0011] De préférence, ladite deuxième patte présente
une nervure qui pénètre dans ledit premier orifice par
ladite fente.
[0012] Avantageusement, ladite première patte com-
prend un premier manchon denté et un deuxième man-
chon denté mobile en rotation et en translation par rap-
port au premier manchon denté.
[0013] De préférence, le premier manchon denté pré-
sente six dents séparées par six fentes, le deuxième
manchon denté présentant trois paires de dents sépa-
rées par trois fentes.
[0014] Avantageusement, dans ladite configuration
fermée, la nervure coopère avec le deuxième manchon
denté pour maintenir ladite configuration fermée.
[0015] De préférence, lors du déplacement vers la con-
figuration d’actionnement, la nervure coopère avec le
deuxième manchon denté pour le faire tourner par rap-
port au premier manchon et permettre de passer à la
configuration ouverte.
[0016] Les caractéristiques précitées sont un exemple
de réalisation du mécanisme de verrouillage.
[0017] Avantageusement, ledit premier orifice présen-
te deux autres nervures.
[0018] Selon un mode de réalisation, un jeu est présent
au niveau d’une extrémité libre de ladite première patte.
[0019] Le jeu permet le déplacement de la configura-
tion fermée à la configuration d’actionnement.

Brève description des figures

[0020] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante d’un mode de réalisation particulier de l’inven-
tion, donné uniquement à titre illustratif et non limitatif,
en référence aux dessins annexés. Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un coupe-
cigare selon un mode de réalisation de l’invention,
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- la figure 2 est une vue éclatée, en perspective, du
coupe-cigare de la figure 1,

- les figures 3 et 4 représentent, en perspective, deux
pièces du mécanisme de verrouillage du coupe-ci-
gare de la figure 1,

- les figures 5 et 6 sont deux vues en coupe du coupe-
cigare de la figure 1, respectivement en configuration
fermée et en configuration ouverte.

Description détaillée d’un mode de réalisation de l’in-
vention

[0021] Le coupe-cigare 1 représenté sur la figure 1
comprend un boîtier 2 de forme sensiblement parallélé-
pipédique, de faible épaisseur, au milieu duquel se trouve
une ouverture de coupe 3. Le coupe-cigare 1 comprend
également un premier module à lame 4 et un deuxième
module à lame 5.
[0022] Les modules à lame 4 et 5 peuvent coulisser
par rapport au boîtier 1. Sur la figure 1, ils sont représen-
tés écartés l’un de l’autre, dans une configuration ouver-
te. Dans cette configuration, les lames des modules à
lame 4 et 5 libèrent l’ouverture de coupe 3, dans laquelle
il est possible d’insérer l’extrémité d’un cigare. En rap-
prochant les modules à lame 4 et 5 l’un de l’autre, l’utili-
sateur peut déplacer leurs lames dans l’ouverture de cou-
pe 3 pour couper notamment l’extrémité du cigare ou tout
autre section.
[0023] En référence aux figures 2 à 6, on décrit ci-des-
sous la structure et le fonctionnement du coupe-cigare
1 de manière plus détaillée.
[0024] Le boîtier 2 comprend deux demi-coques 6 de
forme complémentaire, entre lesquelles est agencé un
carter 7. Les demi-coques 6 sont fixées l’une à l’autre
par des vis 8.
[0025] Le carter 7 présente quatre orifices 9 à 12, de
section circulaire, et s’étendant parallèlement les uns aux
autres. Comme on peut le voir notamment sur la figure
5, les orifices 9 et 10 sont séparés par une paroi 14, alors
qu’une fente 15 permet la communication entre les orifi-
ces 11 et 12. Le carter 7 comprend également une fente
13 centrale.
[0026] Le premier module à lame 4 comprend un sup-
port 16, en forme de barre allongée, ainsi que deux pattes
17 et 18 fixées perpendiculairement au support 16. Le
premier module à lame 4 comprend également une lame
19 fixée au support 16. La lame 19 est sensiblement pla-
ne et présente un bord de coupe en arc de cercle. Comme
le montrent les figures 5 et 6, les pattes 17 et 18 peuvent
coulisser respectivement dans les orifices 10 et 11 du
carter 7, alors que la lame 19 peut coulisser dans la fente
13. La figure 2 représente des détails d’assemblage sup-
plémentaires du premier module à lame 4, qui ne néces-
sitent pas une description détaillée.
[0027] De manière similaire, le deuxième module à la-
me 5 comprend un support 20 ainsi que deux pattes 21
et 22 fixées perpendiculairement au support 20. Le
deuxième module à lame 5 comprend également une

lame 23 fixée au support 20. Comme le montrent les
figures 5 et 6, les pattes 21 et 22 peuvent coulisser res-
pectivement dans les orifices 9 et 12 du carter 7, alors
que la lame 23 peut coulisser dans la fente 13.
[0028] Chaque patte 17, 18, 21, 22 présente un orifice
central 28, dans lequel est agencé un ressort 24. Chaque
ressort 24 est également guidé par une tige 25 qui pré-
sente une tête 26 reçue dans un réceptacle 27 ménagé
dans le boîtier 2. Le ressort 24 prend appui d’une part
sur la tête 26 et d’autre part au fond de l’orifice central 28.
[0029] Ainsi, les quatre ressorts 24 ont pour effet de
pousser les modules à lame 4 et 5 à distance l’un de
l’autre, dans la configuration ouverte de la figure 6. Le
coupe-cigare 1 comprend également un mécanisme de
verrouillage, décrit ci-dessous, qui permet de maintenir
les modules à lame 4 et 5 rapprochés l’un de l’autre, dans
une configuration fermée représentée sur la figure 5.
[0030] Comme on peut le voir notamment sur la figure
2, les pattes 17 et 21 présentent une structure relative-
ment simple, leur fonction étant principalement de guider
le déplacement des modules à lame 4 et 5 par rapport
au boîtier 2. Au contraire, la structure des pattes 18 et
22 est plus élaborée car, outre leur fonction de guidage,
elles forment le mécanisme de verrouillage qui permet
de maintenir les modules à lames 4 et 5 dans la confi-
guration fermée.
[0031] La patte 22 comprend une première pièce 29
fixée au support 20, et une deuxième pièce 30 fixée à la
première pièce 29. La pièce 30 présente une nervure 31
qui dépasse, par la fente 15, dans l’orifice 11 du carter
7. La nervure 31 peut donc coopérer avec la patte 18.
Cette réalisation en deux pièces facilite la fabrication et
permet un choix approprié du matériau pour chaque piè-
ce.
[0032] La patte 18 comprend une tige 35 fixée au sup-
port 16. La tige 35 présente, du côté opposé au support
16, une collerette 36 dans laquelle est ménagée une fen-
te 37 en regard de la fente 15. La patte 18 comprend
également, entourant la tige 35 et successivement de-
puis le support 16, un cylindre 32, un premier manchon
denté 33, et deuxième manchon denté 34 et un ressort
42. Le cylindre 32 et le premier manchon denté 33 sont
fixes par rapport à la tige 35, par insertion à force. Au
contraire, le deuxième manchon denté 34 peut coulisser
le long de la tige 35 et tourner autour de celle-ci. Le res-
sort 42 sollicite le deuxième manchon 34 denté vers le
premier manchon denté 33.
[0033] Le premier manchon denté 33 est représenté
en perspective sur la figure 3. Il comprend six dents 38
réparties en cercle et séparées par des fentes 39.
[0034] Le deuxième manchon denté 34 est représenté
sur la figure 4. Il présente trois paires de dents 40, sé-
parées par trois fentes 41 réparties à 120° l’une de l’autre.
Chaque paire de dents 40 présente une première dent
43 et une deuxième dent 44. Comme on peut le voir sur
la figure 4, la dent 43 est inclinée vers la dent 44, qui est
inclinée vers une fente 41.
[0035] Dans l’orifice 11 du carter 7 se trouvent égale-
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ment deux nervures non visibles sur les figures. Ces ner-
vures s’étendent longitudinalement environ sur la même
longueur que la nervure 31 dans la configuration de la
figure 5. Ces deux nervures forment, avec la nervure 31,
un ensemble de trois nervures réparties à 120° les unes
des autres.
[0036] Le fonctionnement du coupe-cigare 1 est le sui-
vant.
[0037] Dans la configuration fermée représentée sur
la figure 5, la nervure 31 et les nervures de l’orifice 11
traversent trois fentes 39 du premier manchon denté 33
et buttent contre le deuxième manchon denté 34, cha-
cune sur une dent 43. Sous l’effet des ressorts 24, les
nervures poussent sur le deuxième manchon denté 34,
et ce dernier n’est donc pas engrené avec le premier
manchon denté 33. La coopération entre les nervures et
les dents 43 fait tourner le manchon denté 34 jusqu’à ce
que les nervures atteignent le fond des dents 43. La coo-
pération entre les nervures et le deuxième manchon den-
té 34 empêche donc, d’une part, la nervure 31 de cou-
lisser vers la droite de la figure 5 et, d’autre part, le deuxiè-
me manchon denté 34 de coulisser vers la gauche de la
figure 5. Ainsi, les modules à lames 4 et 5 ne peuvent
pas se déplacer sous l’effet des ressorts 24 et sont main-
tenus dans la configuration fermée de la figure 5.
[0038] Depuis la configuration fermée représentée sur
la figure 5, l’utilisateur peut appuyer sur les modules à
lame 4 et 5 pour les rapprocher l’un de l’autre, jusqu’à
une configuration d’actionnement non représentée. Ce
déplacement est possible grâce au jeu J qui existe au
niveau des extrémités des pattes 17 et 18. Dans une
variante, un jeu existe aussi au niveau des extrémités
des pattes 21 et 22.
[0039] Au cours de ce déplacement vers la position
d’actionnement, le deuxième manchon denté 34 se dé-
place vers la droite de la figure 5 jusqu’à être libéré de
la nervure 31 et des nervures de l’orifice 11. De plus,
sous l’action du ressort 42, les dents 38 du premier man-
chon denté 33 coopèrent avec les dents 43 et 44 du
deuxième manchon denté 34 et font tourner ce dernier
jusqu’à décaler de 60° les dents 43 et 44 par rapport aux
dents 38.
[0040] Lorsque l’utilisateur relâche simultanément la
pression qu’il exerçait sur les modules à lame 4 et 5,
ceux-ci vont se déplacer dans des directions opposées
sous l’action des ressorts 24. Au cours de ce déplace-
ment, les nervures entrent en butée sur le deuxième man-
chon denté 34, mais cette fois au niveau des dents 44,
en raison de la rotation de 60° précitée. Puis, les nervures
poussent sur les dents 44 jusqu’à désengrener les deux
manchons dentés. Le deuxième manchon denté 34 peut
alors tourner jusqu’à alignement des nervures et des fen-
tes 38 avec les fentes 41. Grâce à cet alignement, la
coopération précitée entre nervures et deuxième man-
chon denté 34 est supprimée, ce qui permet aux modules
à lame 4 et 5 de se déplacer jusqu’à atteindre la confi-
guration ouverte représentée sur la figure 6. La fente 37
de la tige 35 permet le passage de la nervure 31 au-delà

de la collerette 36.
[0041] On peut voir sur la figure 6 que les pattes 17,
18, 21 et 22 présentent des épaulements qui viennent
buter sur le boîtier 2, définissant ainsi la position des
modules à lame 4 et 5 dans la configuration ouverte.
[0042] Dans la configuration ouverte, l’utilisateur peut
placer notamment l’extrémité d’un cigare ou toute autre
section dans l’ouverture de coupe 3. Puis il peut appuyer
sur les modules à lame 4 et 5 pour les rapprocher l’un
de l’autre et couper l’extrémité du cigare avec les lames
19 et 23. Au cours de ce déplacement, l’alignement des
fentes 41 avec les fentes 39 est maintenu par les nervu-
res de l’orifice 11. La nervure 31 peut donc repasser du
côté gauche (selon la vue de la figure 5) du deuxième
manchon denté 34.
[0043] En continuant à appuyer sur les modules à lame
4 et 5, l’utilisateur atteint la position d’actionnement. Cela
provoque, de manière similaire à ce qui est décrit ci-des-
sus, une rotation du deuxième manchon 34. Les dents
43 se trouvent donc de nouveau en regard des nervures.
Autrement dit, le coupe-cigare 1 est de nouveau dans la
configuration fermée.
[0044] On comprend de ce qui précède que, quand les
nervures de l’orifice 11 et la nervure 31 se trouvent en
regard des dents 43, le passage à la configuration ouver-
te de la figure 6 est empêché. Autrement dit, le mécanis-
me de verrouillage est dans une position verrouillée. Si
l’utilisateur appuie sur les modules à lame pour passer
à la position d’actionnement, le deuxième manchon 34
tourne et ce sont les dents 44 qui se retrouvent en regard
des nervures. Le passage à la configuration ouverte est
alors possible. Autrement dit, le mécanisme de verrouilla-
ge est dans une position déverrouillée.
[0045] Si, depuis la configuration ouverte, l’utilisateur
appuie sur les modules à lame 4 et 5 pour passer à la
configuration fermée puis à la configuration d’actionne-
ment, le deuxième manchon 34 tourne encore et ce sont
de nouveau les dents 43 qui se retrouvent en regard des
nervures. Le mécanisme de verrouillage est de nouveau
dans une position verrouillée.
[0046] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier, il est bien évident
qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle comprend tous
les équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le cadre de
l’invention.

Revendications

1. Coupe-cigare (1) comprenant un boîtier (2) présen-
tant une ouverture de coupe (3), un premier module
à lame (4) et un deuxième module à lame (5) mobiles
par rapport audit boîtier entre une configuration fer-
mée, dans laquelle les lames (19, 23) des modules
à lame ferment ladite ouverture de coupe, et une
configuration ouverte, dans laquelle les lames des-
dits modules à lame libèrent ladite ouverture de cou-
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pe, un mécanisme de verrouillage étant apte, dans
un état verrouillé, à maintenir lesdits modules à lame
dans ladite configuration fermée et, dans un état dé-
verrouillé, à autoriser lesdits modules à lame à pas-
ser dans ladite configuration ouverte, caractérisé
par le fait que lesdits modules à lame sont aptes à
se déplacer l’un vers l’autre depuis ladite configura-
tion fermée jusqu’à une configuration d’actionne-
ment, ledit mécanisme de verrouillage étant apte à
passer de l’état verrouillé à l’état déverrouillé et in-
versement lors du passage de la configuration fer-
mée à la configuration d’actionnement.

2. Coupe-cigare selon la revendication 1, dans lequel
le premier module à lame (4) comprend au moins
une première patte (18) reçue dans un premier ori-
fice (11) du boîtier et le deuxième module (5) à lame
comprend au moins une deuxième patte (22) reçue
dans un deuxième orifice (12) du boîtier.

3. Coupe-cigare selon la revendication 2, dans lequel
ledit premier orifice et ledit deuxième orifice sont ad-
jacents et communiquent par une fente (15).

4. Coupe-cigare selon la revendication 3, dans lequel
ladite deuxième patte (22) présente une nervure (31)
qui pénètre dans ledit premier orifice (11) par ladite
fente (15).

5. Coupe-cigare selon l’une des revendications 2 à 4,
dans lequel ladite première patte comprend un pre-
mier manchon denté (33) et un deuxième manchon
denté (34) mobile en rotation et en translation par
rapport au premier manchon denté.

6. Coupe-cigare selon la revendication 5, dans lequel
le premier manchon denté présente six dents (38)
séparées par six fentes (39), le deuxième manchon
denté présentant trois paires de dents (40) séparées
par trois fentes (41).

7. Coupe-cigare selon la revendication 5 ou 6 prise en
combinaison avec la revendication 4, dans lequel,
dans ladite configuration fermée, la nervure (31) coo-
père avec le deuxième manchon denté (34) pour
maintenir ladite configuration fermée.

8. Coupe-cigare selon la revendication 7, dans lequel,
lors du déplacement vers la configuration d’action-
nement, la nervure (31) coopère avec le deuxième
manchon denté (34) pour le faire tourner par rapport
au premier manchon (33) et permettre de passer à
la configuration ouverte.

9. Coupe-cigare selon l’une des revendications 4 à 8,
dans lequel ledit premier orifice présente deux autres
nervures.

10. Coupe-cigare selon l’une des revendications 2 à 9,
dans lequel un jeu (J) est présent au niveau d’une
extrémité libre de ladite première patte (18).
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